
CRISP N° 44, s. 

COMMENT S'EST DEVELOPPE LE PROCESSUS POLlTIQUE A PROPOS DU CONGO. 

( 13 janvier I959 - 8 decembre I959 ). 

M~me pour 1e specialists des affaires politiques , la masse de 
documents relatits au Congo est tellement importante qu'il est diffic11e de 
dagager un minimum de synthese des faits et de saisir les axes du developpe
ment. A la demands de nombreux oorrespondants , nous presentons ici le sche
ma sur lequel se greffe regulierement notre travail d 'information. Nous avena 
pris oorrnne point de depart le cadre fourni par la declaration gouvernementale 
du 13 janvier ~t regroups lea evenements en quatre chapitres dans les~uela 
nous respectons l'ordre chronologique. 

Les quatre axes retenus sont les suivants 

I, La declaration gouvernementale du 13 janvier I959 : les r~ac
tions qu'elle a provoqu~es dans les milieux congolais et europeans et la ~ise 
en place des premieres institutions annoncaes ( periode~uverte : janvier 
au debut mai I959 ) • : 

II. La rupture de l'hypothese du Congo unitaire l'Abako et le 
ted.eralisme. 

III. La course au sommet et la revendication d'un timing preci~ 
pour les institutions politiques nationales. 

IV. L'exigence et la recherche du dialogu~ ( de l'octroi a la 
n6goc iat ion } • 
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CRIBP N° 44. 9. 

A. Chronologie : 1_e_30 .:.1 .:_ 1958_, M. Petillon , Ministre du Congo annonoe la 
creation d'un groupe de travail charge d 1 etudier les problemas de l'a
venir du Congo ( le groupe natt dans le climat " pacta scolaire " ; sa 
composition est vi nat ionale " mais exclus i vement belge ) • 

du 20-10 au 14-11-1958 , enqu~te du groupe de travail au Congo , sous 
Ia-presidence de-M7Petillon (son passage provoque des motions , des 
prises de position ; M. Kasavubu lui denie toute valeur ) • 

le 24-12-1958, le groupe de travail remet son rapport au ministre., 
M. -Van -Hemelrij ck. 

1,e_ ±-_l.:_I.£5.£ , emeutes de Leopoldville. 

1,e_l3-l-I959_ , declarations royale et gouvernementale. 

Contenu reconnaissance du droit a l'independance pour le Congo 
realisation prealable d'un ordre democratique 
annonce de premieres refor.mes. 

La democratie " octroyee " 

"notre resolution est aujourd 1hui de conduire sans atermoiements 
funestes mais sans precipitation inconsideree las populations congolaises a 
l'independance dans la prosperite et la pai:x: "• ( message rcyal ) 

"la Belgique entend organiser une democratie capable d'exercer 
las prerogatives de la souverainete et de decider de son independance "· 
( declaration gouvernementale ) 

11 s 'agit done d 'un acte d 'octroi. C 'est la Belgique qui " conduit" 
a l'independance ; c' est la Belgique qui II organise " la democratie au 
Congo. 

Dans 11 esprit du gouvernement , l'acces a l'independance sera 
" progressif mais accelere " , conditionne par l'e:x:istence de cadres adminis-
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CRISP N° 44. 10. 

tratifs experimentes,par la constatation d'un niveau satisfaisant de la for
mation intellectuelle et morale de la population et par l'assurance d'une 
organisation sociale , economique et financiers bien assise ( discours 
royal ). 

Refor.mes annoncees. 

En 19J~· : 

1, election au suffrage universal des conseillers de communes ; 
2. " au s.u. d'uno largo major1t6 dos mambras des conaails da tarr1teire ; 
3, mise en place 1 des mars 1959 , d 'un Conseil de Legislation , "ebauche 

de Senat " ; · 
4. creation de colleges consultatifs pres les gouverneurs de province et 

pres le Gouverneu't' General. 

En 1960 , constitution des conseils de province ( une partie des con
------- seillers seront elus ' au second degre , par les elus des 

communes et des ~erritoires ; le complement des membres se
rait coopte ou nomme ). 

( simultanement , la declaration annonce l'abolition des discriminations ra
ciales ; l'instauration du statut unique avec effet retroactif au 1-1-59 ; 
un regime des libertes ; des ameliorations de la legislation sociale ; une 
revision du regime foncier ). 

A retenir : 

1. La Belgique entend " conduire " le Congo vers l'independance et " orgatii
ser " une democratie par la base. 

2. Le suffrage uni versel est in~roduit mais a 1' etat " compense " pour les 
territoires et les provinces. 

3. Precise sur le calendrier des organes de communes , de territoires et de 
provinces ' la declaration evoque a peine le problema des assemblees na
tionales ( on parle " d'ebauches " de 'Jhambre et de Senat ). 

B·. Les reactioma la declaration 

1. Reactionseuropeennes 

~n_Bel£i.SJ..U£. : publiquement , unanimite ( N.B. differences d 'accent 
sensibles ) ; les milieux d'affaires souhaitent des garanties aux investisse
ments mais prechent la confiance , ne fQt-ce que pour soutenir la Bourse · 
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CRISP N° 44. 11. 

( discours Gillet a la Societe Generale le 24 fevrier ) 

.:;:;u_Con,ao __ : la F8aacol qui groupe 25 18 p.c. des colons reclame une !)a.I'i
te blancs-noirs dans les institutions politiques , une constitution congolai
se garantie par la Belgique et la garantie des biens ; publiquement la teri~ 
dance " ultra 11 est minoritaire mais :r;;:.rfois virulent a, directement orientee 
contra la personne du ministre ( incident Bonte a Leo ; prise de position ·de 
l'Echo au Kivu qui declare nulle et non avenue , la declaration au 13.1 ; 
creation du Rassemblement Congolais a Bukavu qui n'admet comme but ultima 
de l'evolution que l'autonomie interne , dans le cadre d'une communaute bel
go-congolaise ). On note des le depart une tentative de conjonction du colo
nat , des autorites coutumieres et des anciens combattants. 

2. Reactions congola~ 

structuration ou constitution voire , proliferation ) .9_e_yar,!~ _£0.=, 
~t~~s.--------------

..:;:;. Mouvement National Congolais ( M.N.c. ) , const1tue en octobre I958 comma 
mouvement , dirige par Lumumba ( + Ngalula , Adoula~leo , Diomi ) a Leo
poldville , par A. Kalonji au Kasa! : accord sur le fond , reclame des elec
tions au s.~. pur et simple et des elections pour des assemblees nationales 
au debut 1961. 

E.• L 'Interfederale Etl_glique : oui , srr.,s reserve. 

c. L'Abako ( officiellement dissoute ; Comite a Brazzaville demands l'indepen
danee immediate et le partage du Congo ) • 

.9_. L'Action Socialists , creee le 7.1.58 , reclame des elections generales au 
s.u. en 196l.et une decoJonisation sur tous les plans ( N.B. le 26.4 n!3,1:
tra le Parti du Peuple , sous la direction de Nguvulu ). 

e. CEREA ( Bukavu ) , cree en aoi1t I958 propose que les part J.s elaborent un 
projet de constitution. 

f. L'Union Congolaise ( u.c. ), oui sans reserve profonde. 

Naitront rapidement d'autres partis acceptant le cadre fixe par lade
claration du 13.1 : le Houvement pour le Prog:c:'Js National Congolais , M,P,N.C. 
( fevrier 59 ) ; le P.D.C. ( Parti Democrate Congolais ) { fevrier ) ; le Par
ti de l'Unite Congolaise ( P.U.c. ) , expression politique semi fictive de 
l'Interfederale ethnique ; le Parti Travailliste ( Dericoyard ) en avril ; 
l'Union Nationals Congolaise ( UNACO ) a Stanleyville ; le 11ouvement Libe~al 
Congolais en avril ••• 

N.B. Dans l'em:emble , les partis { mis a part , le cas " Abako " ) acceptant 
le cadre de la declaration au 13.1 { Congo unitaire , progression ordonnee 
vers l'independance ). Les revendications portent sur le mode de scrutin et 
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CRISP N° 44. 12. 

certains ( surtout le l'I.N.c. ) reclament une date :pour les iissemblees genera
les ( 1961 ). 

c. Ia mise en place des :premieres institutions. 

1. f.o.!!:.s~il Co.!!:_sultati:r :pr!s _d!!_ Go!!_v~r.!!:_e!!_r_General , le 23.2 :par le Conseil 
du Gouve rnement ; choix sur base corporative traditionnelle ; :protestations 
africaines contre la composition du Conseil ( pour la :premiere fois , des· 
partis :parlent a ce propos de sabotage de la declaration du 13.1 ). 

2. Le_C£_n~eil_d.!:_ Le£i~latio.£_ ( futur Senat , successeur du Conseil Colonial); 
compose de 14 membres de l'ancien Conseil et de 12 membres designes par les 
provinces ( 7 congolais ) ; reunions : 11 mai ; 11 juillet et septembre ; 
decrets sur les libertes et sur les pouvoirs des provinces. 

Remarque prealable les chapitres II ', III , IV :portent sur des courants qui 
tendent a de:passer le cadre de la declaration du 13.1 
ou a la remettre profondernent en question. 

jusqu'en janvier I959 , les nationalistes congolais sont unanimement 
anti-fSderalistes car le federalism a , C test a leurs yeltX , le separat isme 
katangais ( ex. l'A.ction Socialists , le 26.5.58 ; le M.U.c. en octobre 58 ). 

La declaration gouvernementale est fondee sur l'hyrothese d'un Congo 
unitaire ( avec , eventuellement des formes de decentralisation administrative)~ 
Le but est d'eviter les tendances centrifuges et decreer un pays puissant 
et uni au centre de l'Afrique. 

C'est l'Abako qui va mettre en question cette hypothese unitaire et 
r&-introduire par le biais de son projet de Republique du Kongo Central , 
l'hypothese federalists. 

Abako : association ethnique et culturelle creee en I948 :pour ~~omou
voir la langue kikongo ; mani:t'este :politique en aout I956 ; succes elec~oral 
en I9b7 a Leo:poldville ( 133 sieges sur 170 ) ; revendique l'independance im
mediate et le retrait des forces belges campees en i.ct'rique ( novembre I958 ) ; 
leaders : Kasavubu et D. Kanza ; arrestation des cadres et dissolution de 
1 1 Abako apres les emeutes de janvier I959 ; existence d 'une Abako clandestine 
et d 'un comite de resistance ii.bako a Brazzaville ( M. Kingotolo ) • 
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CRISP N° 44. 13. 

Le 14 mars I959 , les trois leaders Abako sont transferes a Bruxel~es 
( " nous acceptons de discuter en temps et lieu la mise en application de la 
politique nouvelle " ). 

L'J..bako { Brazzaville ) prend position en faveur du partage du Congo, 
l'unite lui apparaissant comme un alibi colonialists pour retarder l'indepen
dance des regions developpees ( avril ). 

Mai I959 , retour des leaders a Leopoldville : la declaration du 13.1 
n'engage que la Belgique. " la veritable structure representative des popula
tions ne peut se faire qu'a l'echelon ethnique " , l'unite du Congo serait 
facilitee par la formation de gouvernements provinciaux des janvier I960 at 
d'un gouvernement congolais en mars I960 ; le Congo uni devrait ~tre une 
" federation des entites provinciales autonomes "· 

Ace moment , seul le Parti du Peuple est federalists { note du 26.4 ), 
le Parti Solidaire Africain ( P.S.lH) constitue en mars ne s'etant pas enco
re manifests publiquement. L'Interfederale n'admettrait eventuellement le fe
deralisme qu'apres la constitution d'un gouverrrement central ( Mbilo ~ 18 mai 
I959 ) ; le M.N.C. est officiellement unitaire : au congres de Luluabourg 
( 7 au 12-4-1959 ), A. Kalonji denonce la " balkanisation " du Congo ; Ilea 
estime que dans la situation actuelle , le federalisme " pourrai t compromet
tre la realisation de 1 'unite " et Lumumba denonce les manoeuvres de cemc qui 
preconisent des etats federaux " ce qui conduirait a une balkanisation rapids 
du Congo "• 

Le 21 juin I959 , 1 '~;.bako et le P. S •. d.. font conna1:tre le plan pour ~ 
Republique du Kon~o Central. Le ministre s'y oppose fermement et menace de 
sanctions ( 24-6 • ( Ce moment est celui de la rupture entre l'Abako et M. 
Van Hemelrijck ). Des ce momant , le choc est donne en faveur du federali~e. 

MM. Diomi - Pinzi - Kini proposent une " unite non-imposes , librement 
re-faite " ( debut juillet 59 ). 

En septembre , on attribue a .A. Kalonji une option en faveur d 'une ·re
publique du Kasar. 

Fin octobre-debut novembre , le M.N.c.~Kalonji se prononce en faveur du 
federalisme a Elisabethville ( ceci permettra de constituer le cartel P.S.A.
M.N.C.-Abako le 22.11 ). Lumumba reste "unitaire" ( congres de Stanleyville). 
La Conakat est federalists. Le P.N.P. n'est pas hostile au federalisme a condi
tion que scient co~~titues prealablement les organes centraux. 

Du c6te belge , M. Stenmans , secretaire de gouvernement , recommande 
le federalisme { 24-8 ) ; M. SchBller appuie ce point de vue ( fin aodt et 
telex ) car c'est a leurs yeux le seul moyen d'attenuer l'opposition bakongo. 
M. De Schrijver ne souffle mot du fSderalisme le 16-10 mais le 3-12 a E'ViJ,.le, 
apres un entretien avec M. Sch~ller , il dit accepter le federalisme pourvu 
que cela ne signifie pas un obstacle radical a l'unite congolaise. 
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CRISP N° 44, 14. 

III, 1_a_C,£U£S~ !!_U_S.£IJJE!.ei .2_t_la !:_eie!!_dicatio!!, ~'.)El_timin.s_ 12.rec.!_s_yoU£ le~ 

instit~~~_yol~!~~~ti~ales~ 

Remarque ;prealable en ce qui concerne ce chapitre et le suivant , il faut 
tenir compte de ce qu'on a appele " l'affaire Cornelis " 
qui a joue un r6le important dans les relations Bru:x:elles
Leo;poldville et dans les initiatives ( ou absences d'ini
tiatives ) en ces matieres, 

Du c6te congolais, 

1. Apres le 13.1 , le M.N.C, et 1' iiction Socialists etaient ;pratiquement seuls 
a reclamer des elections generales en 1961 pour· la constitution d'assemblees 
legislat i ves. 

2. Au congres de Luluabourg 7-12 avril ) , les partis presents ( M,N,c. , 
Union Congolaise , P.D .c. , P. U.C, , P.N .c. et Mouvement national pour la 
protection des milieux rurau:x: ) reclament un gouvernement congolais en 
janvier I96I ( avec elections au S,U, ). 

3, L'Abako , par la voi:x: de ses leaders a Bru:x:elles , reclame ( deb~t mai 59 
des gouvernements provinciau:x: des janvier I960 et un gouvernement central 
en mars I960, 

4. Le 6 mai , le l\1,N.C. ( futur M,N,C. - Kalon.ji ) reprend le theme de Lulua
bourg : un gouvernement democratique congolais en janvier I96I. 

5, Le 11 mai , P. Lumumba declare a Bru:x:elles qu'on ;pourrait creer des cette 
annee un gouvernement provisoire , capable de donner des garanties au:x: in
vestisseurs et d'organiser des elections generales. 

6. Le 24 juin , le memorandum des partis ( M.N,C, ; Parti du Peu;ple ; P.D.c.; 
Union Progressiste ; Parti Travailliste ; P.U.C. ; I1ouvement Liberal , PSA, 
M,P.N.C, et le syndicat U,N,T. ) reclament : un gouvernement ;provisoire , 
responsable devant une constituante en juin I960 , un referendum sur la 
constitution au 1.12.1960 et des elections generales ( au s.u. ) pour un 
Parlement en janvier I96I, Debut juillet , ces partis proposent un referen
dum imm6diat sur le timing propose. 

7. Le 8 juillet , l'Union Congolaise reclame un gouvernement elu des fin 1959, 

8, Le 22 juillet a Bru:x:elles , J.'-l., Kalonji se declare favorable a un gouverne
ment congolais ( noir ) pour la fin I959. 

9. Le 10 ao~t , l'Interfedera:e ethnique ;preconise la constitution immediate 
d'un gouvernement provisoire. 

10. Le 18 ao~t , le Par~i Travailliste et le Parti de l'Inde;pendancB et de la 
Liberte exigent un gouvernement provisoire et la fixation J'una date pour 
1' inde;pendance. 
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CRISP No 44. 15. 

A noter :la revendication d'une date pour les assemblees et le gouvernement 
est generals et les delais proposes se raccourcissent de plus en plus 
( acceleration ) ; on notera toutefois que co-existent deux revendi
cations : cells d'un gouvernement issu d'elections et celle d'un gou
vernement provisoire avant les eleCtiOns ( la co-existence se manifests 
parfois dans le chef d'un m@me parti ou d'un meme leader ). 

Remarque sur les partis : a ce moment s'amorce une tendance au regroupement des 
partis. Le P.S.A. et l'Abako sont cartellises et agissent de concert en vue de 
la Republique du Kongo Central ou d'une structure federale assurant 1 1autono
m1e des ethnies et regions ; si le M.N.C. se divise en deux groupes depuis juil
let , leurs leaders restent preoccupes par les regroupements a operer ( sur
tout M. Lumumba qui en ao~t aurait cherche a creer un Mouvement de Liberation 
Nationals avec les partis signataires du memorandum du 24 juin et qui a Stan
leyville fin octobre , regroupa encore plusieurs formations politiques, hosti
les au plan De Schrijver ) • D 'un autre c$te , les part is que 1 'Administration 
belge appelle " moderes " realiserent un premier regroupement dans 1 'Unico 
( Union pour les Inter@ts du Pe~ple Congolais ) en ao~t-septembre I959 et un 
second , plus large dans le Parti National du Progres ( P.N.P.) au congres de 
Coquilhatville ( 11-14 novembre ). Notons que depuis le 22-11 , le M.N.C. ~ 
Kalonji s'est mis en cartel avec l'Abako et le P.S.A. et que cette semaine', 
un cartel P.N.P. - Conakat s'est realise. 

Du c6te Belge. 

L'idee qu'il serait impossible de contenir longtemps l'evolution congo
laise au niveau des territoires ou des provinces fut exprimee par le Professeur 
Van Bilsen qui preconisa une " course au s0mmet 11 ( La Gauche 31-1-1959 }. 
La Revue Generals de fevrier 59 optait , par son collaborateur Memnon en fa
veur de la constitution rapids d'un college m:xte comme organs executif au 
Congo ( un gouvernement mixte sous la presidence du Gouverneur General ). 
En fevrier et en avril , La Belgique d'Outre Mer appuyait la m~e these par 
D. Ryelandt , administrateur-directeur general de l'Agence Belga. Fin avril
debut mal , un projet de manifests belge fut mis au point et circula genereu
sement en faveur d'un executif provisoire au Congo. Ace moment , en dehors 
de M. Van Bilsen , les positions se fondent sur l'hypothese d'un gouvernement 
proviso~re, non issu d'elections et dans la conjoncture du mois d'avril ,:des 
elements belges plut6t " conservateurs 11 opterent pour ces formules qui pou
vaient leur assurer un gouvernement a forte representation blanche et avec 
representation de congolais 11 non-extremists& "• 

M. Van Hemelrijck rejeta cette suggestion le 24 juin a Leopoldville et 
debut juillet au Senat mais 11 a prevu , fin juillet , le timing suivant : 

- fin mars 60 : annonce du timing devant les Conseils de Province ; 

- septembre - octobre 60 : presentation des projets relat1ts aux assemblees 
et au gouvernement devant les Conseils de Province ( 2eme session ) ; 

- decembre 60 : idem devant le Conseil de Gouvernement 

- fevrier 61 : idem devant le Conseil de Legislation ; 
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CRISP N° 44. 16. 

- avant juil1et 61 : discussion des projets par le Parlement belge 

- aodt 61 : elections generales au Congo ; 

- septembre 61 : mise en place des assemblees nationales congolaises et d'un 
gouvernement. 

De son c8te , M. Scholler , ft. de Gouverneur General etait partisan 
d'une formule permettant d'aboutir aux institutions centrales des octobre 
I960 et a la fin aodt , devant la deterioration profonde de la situation dans 
1e Bas-Congo , fit sienne une proposition de H. Stenmans , secretaire de 
gouvernement permettant de mettre en place , en avril I960 , une constituante 
congolaise et un gouvernement. 

Sur cette question du timing , M. Van Hemelrijck n'obtint pas l'accord 
du Conseil de Cabinet ( seances des 26 et 28 aoat ) et m@me apres la mission
eclair de M. Harold d'Aspremont-Lynden , chef de cabinet adjoint de M. Eyskens, 
1e Conseil publia le 2-9 un communique laconique sans faire mention du calen
drier. Le 3-9 , demission de M. Van Hemelrijck. Le 4-9 , M. De Schrijver an
nonce que deux assemblees et un executif ( 11 ne prononce pas le mot " gou
vernement " ) seront mis en place en 1960. Le Conseil du 7-10 fixe les pou
voirs des assemblees congolaises ( une part de la legislation interne ) et 
l'esquisse du gouvernement. Le 16-10 , radio-message De Schrijver qui rend 
public le timing jusqu'au sommet ( assemblees et gouvernement seraient mis 
en place en aodt - septembre I960 ). 

Notons que , selon un interview de M. Kasavubu au Peuple ( 8-12-59 ), 
le cartel P.S.A. - H.N.C. - Abako revendique des gouvernements provinciaux 
et un gouvernement federal pour les prochains mois ( cette revendication re
joint entierement celle de l'~bako du debut mai I959 ) , ces gouvernements 
ayant la charge d'organiser les elections pour une constituante congolaise , 
concretisation de l'acces a l'independance immediate et inconditionnelle. 

Pour rappel Aucun congolais ne figurait dans le groupe de travail de 1958, 
charge de preparer l'avenir du Congo. La regle etait la sui
vante : les belges interrogant qui ils veulent , demandant 
eventuellement des avis , recueillent des informations puis; 
decident souverainement. Tput ceci etait conforms au statut :co
lonial. 

L'idee de quitter le terrain des mesures octroyees pour celui des 
mesures negociees ou au moins discutees par les parties interessees s'expri
me deja en octobre 1958 , dans le programme du M.N.C. naissant ( "obtenir •• 
par voie de negociations pacifiques ' l'independance du pays ) et dans le 
refus de M. Kasavubu de rencontrer les membres du groupe de travail a l'au-
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17. 

tomne 1958. Hais , ici , notre analyse porte essentiellement sur la periode 
qui a suivi le 13 janvier I959. 

Le 16 mars comme le 9 mai , 1 ';J..balco ( l'JM. Kasavubu , Kanza et Nzeza ) 
preconisent des discussions belgo-congolaises,, la declaration du 13-1 etant 
un acts unilateral , n'engageant que ses auteurs. 

Le 20 avril , le memorandum de l'Interfederale precise : " il convient 
d'etudier les modalites d'application de la declaration du 13-1 au sein de 
commissions comprenant des congolais venus de tous les horizons , des belges 
d 'Afrique et de Belgique ". 

Le 22 juillet , le Parti Travailliste " demands au gouvernement belge 
la provocation d'une tranche discussion auteur d'une table-ronde ( 1 ) afin 
d'examiner ensemble avec les partis politiques , le projet elabore par lui 
pour les elections de decembre 1959 •• et la ~ixation eventuelle de la 
date du gouvernement de transition ". 

En fait , l'acte le plus important dans le sens d'une provocation au 
dialogue est la note redigee , a l'issue de la seRsion du Conseil de Gouver
nement ( debut juillet ) par MM. Kini - Diomi et Pin~: 

" Il est temps , mais grand temps que le gouvernement responsable et 
les habitants de ce pays engagent un dialogue sincere , indispensable pour 
dissiper toutes les equivoques ' les malentendus et la mefiance. " 

Depuis avril-mai , une proposition dans ce sens avait ete formulae , 
mais non retenue , par un membre du Cabinet du Gouverneur General. L'idee· 
fut reprise par H. Scholler , fin juillet , au moment ou il assurait l'in~ 
tarim de Gouverneur General a Leopoldville. 

En fait ' le climat a ce moment etait fortement deteriore : des cadres 
de l 1iiliako etaient arretes et deportes fin juillet ; Albert Kalonji fut rele
gue le 4 aoftt et un leader c.E.R.E.A. arrete le 6 aoftt. L1 affaire Kalonji , 
re-situee dans ce cadre politique , apparatt des lors comme l'element vou~t 
les colloques a 1 1 echec relatif. C1 est ace moment d'ailleurs qu'un fait nou
veau se produit : des partis importants ( comme les M.N.C. ) annoncent qut·ils 
ne partioiperont pas aux elections si satisfaction ne leur est pas donnee 
dans l'affaire Kalonji. Jusqu'alors , seuls l'Abako et le P.S.A. s'organi
saient sans tenir compte des 'lections annoncees par la Belgique ; aucun mot 
d'ordre ni menace d'abstention n 1avaient ete formulees par d'autres partis. 
Le mot d'ordre de boycott electoral , lance a propos du prealable "Kalonji ", 
sera maintenu apres la liberation du leader M.N.C. 

( 1 ) C'est , a notre connaissance , la premiere formulation publique de la 
revendication " table-ronde "• 
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CRISP N° 44. 18. 

Arrestation de Kalonji le 4.-8. Annon~e des colloques administratifs par 1'1. 
Sch~ller le 5-8. A Leopoldville l'Abako refuse ainsi que les deux tendances 
M.N.c. , le P.S.A. et le Parti du Peuple , arguant des prealables Kalonji.et 
autres , estimant en outre qu'il faut une negociation politique et n:m une 
simple confrontation des partis avec l'Administration d'Afrique. 

Le 10-8 , premier colloque a Leopoldville , suivi d'autres seances le 
18-8 , le 25-8 avec participation decroissante des partis ( le P.U,C. , llin~ 
terfederale et l'U.P.E.c.o. se retirent le 25-8 ). D'autre part , une tenta
tive de colloque au niveau provincial avec des representants bakongo echoue 
1e 22-8 , l'Abako ne se faisant pas representer. 

Or , depuis les mots d'ordre de boycott electoral , le souci majeur 
des autorites belges est de sortir de l':l.mpasse et de n reuseir " les elec
tions en obtenant la participation de quelques partis dits extremis~es. D~ou 
pression en faveur d'un timing precis et acceleration pour la creation d'or
ganes politiques nationaux , en faveur du federalisme mais aussi en faveur 
de discussions avec les partis congolais. 

Le 16 octobre , M. De Schrijver insiste sur le fait qu'il n'entend 
pas imposer des solutions aux congolais ( pour les institutions nat1onales , 
tout au mains ) • Naintenant le schema Jctroye du 13-l-59 pour les communes , 
les territoires et les provinces , le ministre annonce une consultation des 
elus provinciaux apres mars 1960 et provoque la reprise immediate des collo
ques administratifs. 

Le 3 novembre , M. De Schrijver annonce un colloque general a Leopold· 
ville qui aurait lieu entre le 20 et le 30 novembre , sous sa presidence et 
tente d'y associer les socialistes. Nais huit jours plus tot a Stanleyville , 
des troubles ont eclate et Lumumba est emprisonne le 1-11 ; la vei11e , 1e 
M.N.C. - Kalonji a exige une table-ronde a Bruxelles , reunissant les partis 
congolais , le Parlement belge et le ministre. Sur cette base , le P.S.B. a 
reclame une table-ronde d'initiative parlementaire ( et non ' gouvernemen
tale ) , afin de n'~tre pas lie par les decisions du Conseil do Cabinet du 
7-10 et par 1' 6quilibre precaire au sein du gouvernffinent ( dont M. Van Hemel-
rijck fut victime le 2-9 ). · 

M. De Schrijver maintient son projet de colloque general avant les 
elections : 1e Parti National du Progres , nouvellement constitue , refuse 
1e colloque mais participara aux elections j le Parti au Peuple refuse a +a 
fois le colloque et les elections ; le 1'1.N.C. - Ka1onji maintient son exi~ 
gence de table-ronde avec le Par1ement a Bruxelles , condition prealab1e 
a toute participation e1ectorale ; l'Abako a rejete le plan De Schrijver 
mais n'a pas rejete l'idee d'une ultime negociation ( elle adoptera 1a m~me 
theso que Kalonji le 23-11 ). 
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CRISP N° 44. - 19. 

Ala veille du depart de M. De Schrijver , on apprend qu'il n'y 
aura pas de colloque general a Leo mais des conversations bi-laterales. 
Le 26-11 , apres la conference du ministre a l'i~sociation de la Presse du 
Congo , Belga annonce qu'une grande conference aura lieu en janvier , apres 
les elections. Le 27-11 , l'envoye special de l'I.N.R. annonce , sur base 
d'une declaration d'A. Kalonji , une table-ronde a Bruxelles entre le 5 et 
le 10 decembre , avant les elections. L'envoye special de La Libre Be1gique 
parle lui-meme d'une table-ronde a Bruxelles avant les elections. 

Finalement , M. Bomans ayant fixe la date - limite du dep$t des listes 
au 4-12 a 20 h. et le cartel refusant de proceder a ce dep$t avant les dis
cussions de Bruxelles , le cartel vient a Bruxelles. Apres l'echec des dis
cussions {4- 12), le Departement du Congo precise qu'il prepare activement 
la conference de janvier et laisse entendre que des non-elus pourraient y 
etre invites. ( 1 ) 

X 

X X 

( 1 ) Ceci , a premiere vue , est en contradiction avec la declaration faite 
le 3-12 a Elisabethville par M. De Schrijver , selon laquelle les delegues 
de janvier seraient elus " par leurs pairs " ' c'est-a-dire par les elus 
des communes et des territoires. 
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